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MÉTHODOLOGIE 

L’étude porte sur des données exploitées dans la base Sit@del2. Ces dernières sont issues des 
informations inscrites par tout pétitionnaire projetant une construction neuve ou la transformation 
d’une construction nécessitant le dépôt d’un permis de construire, qui doit remplir un formulaire 
relatif à son projet et le transmettre à la mairie de la commune de localisation des travaux. Le 
projet de permis est traité par les services instructeurs de la commune ou par les services 
instructeurs des directions départementales relevant du ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement durable et de la Mer (MEEDDM).  

Dans cette étude, deux types de séries statistiques sont proposés. Les séries conjoncturelles pour 
les années 2009 et 2010 et les séries structurelles pour 2008.  

 Les séries dites conjoncturelles sont en date de prise en compte. Elles intègrent 
l’information la plus récente sur le dernier mois considéré. Dans ces séries, les données 
relatives aux différents évènements (autorisations, mises en chantier) enregistrés sur les 
permis de construire sont comptabilisées à la date à laquelle les services statistiques en 
ont connaissance.  

Exemple : Un permis autorisé en juin 2009 mais transmis en septembre 2009 est 
comptabilisé dans les autorisations de septembre 2009. 

 Les séries structurelles sont en date réelle, elles reflètent la réalité de la construction dans 
le temps. Dans ces séries, les données relatives aux différents évènements (autorisations, 
mises en chantier) enregistrés sur les permis de construire sont comptabilisées à la date 
réelle de l’autorisation connue par l’autorité compétente et à la date de la mise en chantier 
déclarée par le pétitionnaire. 

 Les séries en dates réelles évoluent dans le temps car elles prennent en compte les 
informations les plus récentes connues pour chaque permis. 

Exemple : un permis autorisé en mars 2009 mais transmis en septembre 2009 ne pourra 
être intégré dans la série en date réelle de mars 2009 qu’au mois de septembre 2009. 
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1. Les locaux d’hébergement hôtelier 

Surfaces autorisées 

 
Surfaces commencées 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La Franche-Comté suit une tendance à la baisse des surfaces autorisées et 
commencées, depuis 3 ans, pour les locaux d’hébergement hôtelier. Celle-ci se 
vérifie dans les départements voisins : le Territoire de Belfort, le Jura, et les 
Vosges. 

La Haute-Saône enregistre également une diminution de ses surfaces en 2010, 
comparée à l’année précédente, malgré des surfaces peu élevées.  

A noter, à l’instar de la tendance à la hausse nationale, la Haute-Marne, suivi 
par la Côte-d’Or et le Doubs continu d’autoriser plus de surfaces. Néanmoins le 
Doubs subit une baisse de ses surfaces commencées depuis 2009. 
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2. Les locaux de commerce  

Surfaces autorisées 

 

Surfaces commencées 

 

 La Franche-Comté connait une baisse de ses surfaces autorisées et 
commencées de locaux de commerce depuis 2008. La tendance est également à 
la baisse au niveau national.  

La Haute-Saône ne coupe pas à cette conjoncture, et enregistre une diminution 
en 2010.  

Néanmoins, cette situation est à modérer, au regard de l’importance des 
surfaces autorisées en 2009 qui se sont élevées à plus de  37 275 m², plaçant la 
Haute-Saône en tête des départements franc-comtois et au deuxième rang pour 
les surfaces commencées. 
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3. Les immeubles de bureaux 

Surfaces autorisées 

 

 La Franche-Comté est bien dotée en surfaces de locaux de bureaux puisque 
les 4 départements marquent un taux positif sur les 2 périodes 2008-2009 et 
2009-2010. A noter que, la Haute-Saône et le Jura enregistrent les taux les plus 
significatifs. 

 

Surfaces commencées 

 

 Ceci se confirme avec les surfaces commencées où la Haute-Saône tire son 
épingle du jeu avec une hausse constante sur l’ensemble de la période étudiée. 
Ainsi le département montre un fort dynamisme sur ce secteur, à noter la part 
importante représenté par le Doubs qui totalise plus de 50% des surfaces 
commencées au niveau régional. 
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4. Les locaux d’artisanat* 

Surfaces autorisées 

 

Surfaces commencées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Une hausse générale est constatée pour l’ensemble des localités étudiées, mis 
à part le Doubs qui enregistre une légère baisse de ses surfaces autorisées en 
2010, et cependant une évolution à la hausse des surfaces commencées.  

Toutefois, ces données sont à prendre avec prudence car les informations sur les 
locaux artisanaux étaient précédemment incluses dans la base Sitadel avec les 
données sur les locaux industriels et les commerces. Ce qui explique que 
certaines lignes ne soient pas renseignées.  

 
 
  
 
 
 

*Les catégories de locaux distinguées par Sit@del2 sont définies par le code de l’urbanisme. Il est à noter que la notion de 
local artisanal a été introduite en octobre 2007 lors de la réforme du droit des sols. La nomenclature des nouvelles séries, 
dans Sit@del2, prend donc en compte dorénavant l’artisanat comme type de local en tant que tel. Auparavant, dans Sitadel, 
les superficies de locaux artisanaux étaient incluses dans les données sur les bâtiments industriels et les commerces. 
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5. Les locaux industriels 

Surfaces autorisées 

 

Surfaces commencées 

 

 Les surfaces autorisées et commencées de locaux industriels sont en baisse 
constante au niveau national et régional depuis 2008. La crise économique 
récente a accompagné cette récession.  

La Haute-Saône, après avoir résisté entre 2008 et 2009, a rejoint la tendance 
générale à la baisse. Seul le Doubs et le Jura enregistrent une surface autorisée 
à la hausse mais qui n’est pas compensée par les surfaces commencées qui elles 
diminuent.  

A noter, la particularité des Vosges qui connait une hausse depuis 2008, et du 
Territoire de Belfort qui s’inscrit dans une tendance à la hausse.  
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6. Les entrepôts 

Surfaces autorisées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les surfaces autorisées d’entrepôts diminuent au niveau national depuis 2008. 
Le Doubs et le Territoire de Belfort subissent aussi une diminution, et la Haute-
Saône de façon moins marquée une tendance à la baisse.   

 

Surfaces commencées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les surfaces commencées d’entrepôts diminuent au niveau national et 
régional depuis 2009.  

A l’inverse, le Doubs et le Jura ont une tendance à la hausse entre 2009 et 
2010. La Haute-Saône enregistre une baisse, qui peut s’expliquer par des 
surfaces commencées en 2008 et 2009 plus importante.  
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CONCLUSION 
-------------------------------- 

D’une manière générale la baisse généralisée des surfaces de locaux commencés 
tout confondu, est moins marquée sur les surfaces de locaux autorisés. En effet, 
au niveau national et régional une baisse du total des surfaces de locaux 
commencés perdure depuis 2008.  

Il convient de s’interroger sur les causes de cette situation et d’émettre deux 
pistes qui peuvent converger. Les effets de la crise économique et financière 
n’ont-ils pas influencé les investissements immobiliers sur les territoires, 
entrainant une certaine frilosité dans l’émergence de nouveaux projets ? N’y 
aurait-il pas une forme d’ajustement au niveau des surfaces commencées en lien 
avec la demande du marché sur certains secteurs ?  

A son niveau, la Haute-Saône n’échappe pas à cette situation, les locaux 
d’hébergement hôtelier et les locaux industriels subissent une baisse, et 
enregistrent une diminution de leurs surfaces commencées depuis 2008.  

A moindre mesure, les locaux de commerce et les entrepôts enregistrent une 
tendance à la baisse à partir de 2009. En effet, la Haute-Saône sort en tête des 
départements francs-comtois en 2009, avec 37 275 m² de surfaces autorisées 
pour les locaux de commerce et 14 499 m² d’entrepôts. 

A noter que les immeubles de bureaux connaissent en Haute-Saône une hausse 
constante des surfaces commencées entre 2008 et 2010. Les surfaces 
commencées d’immeubles de bureaux croissent de plus de 28 % sur la période 
2009-2010, soit 6 680 m².  

 
LEXIQUE 
 

 Autorisation de construction d’un local non résidentiel 
Décision administrative prise par une autorité publique compétente à cet égard, et ayant pour objet d’autoriser la construction 
d’un local non résidentiel. Une telle autorisation peut concerner l’édification d’une ou plusieurs constructions nouvelles, ou la 
modification d’une ou plusieurs constructions existantes.   

 Commencer un local non résidentiel 
Une construction est considérée comme commencée (ou mise en chantier) après réception de la déclaration d’ouverture de 
chantier (DOC) envoyée par le pétitionnaire (ou maître d’ouvrage). Un chantier est considéré ouvert lorsque les fouilles en 
rigole (i.e. creusement du sol pour permettre la construction) ou les fondations sont entreprises pour une partie ou la totalité 
des constructions autorisées. 

 Les locaux d'hébergement hôtelier assurent un service d'hébergement en chambres ou unités d'habitation, pour 
des séjours a priori de courte durée. En outre, ils doivent comporter un minimum de services propres aux hôtels (restauration, 
entretien, blanchisserie, accueil...) qui caractérisent l'activité d'un service hôtelier. En général, ces locaux ne sont pas mis à la 
libre disposition des résidents, mais gérés par du personnel propre à l'établissement.  

 Les locaux de commerce sont des locaux destinés à l’activité commerciale de gros, c'est-à-dire la vente pour la 
revente ; ou de détail, soit la vente pour l’utilisateur final. 

 Les immeubles de bureaux sont des édifices qui hébergent essentiellement des activités de bureau. Il s'agit d'un 
lieu où s’accomplit une activité dite « de bureau », activité essentiellement axée sur la production, le traitement et le transfert 
d’informations. A noter, qu’un immeuble de bureau peut héberger d'autres activités telles que des commerces, des espaces 
d'entreposage, etc. 

 Les locaux d’artisanat sont destinés à héberger des activités de production artisanale, tel que la production 
manuelle ou de petite envergure, de biens. 

 Les locaux industriels sont destinés à héberger des activités de production en série de biens. 
 Les entrepôts  sont des lieux où sont stockées provisoirement des marchandises. 
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